


MOBILISATION POUR L'ARRÊT DE LA FUSION

Le comité de mobilisation soutenu par les organisations syndicales

novembre 201 9

EN CETTE RENTRÉE 201 9, LA MAJORITÉ DES PERSONNELS DU RECTORAT DE ROUEN EXPRIME

UN MAL ÊTRE VOIRE UNE SOUFFRANCE PROFESSIONNELLE.

LA CAUSE : LA FUSION DE LEUR ACADÉMIE AVEC CELLE DE CAEN .

LES CONSÉQUENCES :

- ANGOISSES SUR LE DEVENIR DE LEURS SERVICES, ET DE LEURS FONCTIONS,

- ANGOISSES SUR L’AUGMENTATION DES CHARGES DE TRAVAIL,

- ANGOISSES DE DEVOIR ACCEPTER UNE MOBILITÉ FONCTIONNELLE IMPOSÉE,

- ANGOISSES SUR UN NOUVEAU LIEU GÉOGRAPHIQUE D’EXERCICE DE LEURS FONCTIONS,

- ANGOISSES SUR LES DÉSORGANISATIONS DÉJÀ CONSTATÉES ET À VENIR,

ET TOUS LES EFFETS NÉGATIFS QUE PRODUIRAIT CETTE FUSION ET QUE L’ON N’ IMAGINE PAS ENCORE !

LA SITUATION EST ALORS LA SUIVANTE :

LES PERSONNELS SE SONT- ILS RÉSIGNÉS MALGRÉ LA SOUFFRANCE QU’ ILS

EXPRIMENT, À ACCEPTER LA FUSION ?

OU BIEN , REFUSANT CETTE SOUFFRANCE , SOUHAITENT- I LS ENGAGER UN

NOUVEAU RAPPORT DE FORCE POUR OBTENIR L’ARRÊT DE CETTE FUSION ?

Le 4 novembre

PARTICIPEZ À LA CONSULTATION

et jusqu'au 7 novembre 201 9 inclus

https://bit. ly/31 AfOgS



L'OBJECTIF DU RECENSEMENT DES SITUATIONS DANS LES SERVICES PAR LES COLLÈGUES

ET LES OS N 'A PAS POUR OBJET LA NÉGOCIATION AVEC LA DIRECTION SUR LES

ÉLÉMENTS DE DIAGNOSTIC.

IL S'AGIT DE DÉNONCER UN MAL-ÊTRE, DES PROBLÉMATIQUES LIÉES AU PROCESSUS DE

FUSION .

LES POINTS GÉNÉRAUX SOULEVÉS PAR LE COMITÉ DE MOBILISATION SONT LES SUIVANTS:

1 . GLISSEMENTS DE MISSIONS DES POSTES DE CATÉGORIE A VERS DES

COLLÈGUES DE CATÉGORIE B, DE MÊME DE POSTES DE CATÉGORIES B VERS

DES COLLÈGUES DE CATÉGORIE C

2. REMPLACEMENT DE TITULAIRES PAR DES CONTRACTUEL-LE-S

3. NON PÉRÉNISATION DES COMPÉTENCES OU EXPERTISES SUITE AUX DÉPARTS

DE COLLÈGUES EN LIEN AVEC LE PROCESSUS DE FUSION

4. PAS DE LISIBILITÉ SUR L’ORGANISATION DES SERVICES EN COURS OU À VENIR

5. NOMBREUX DÉPARTS DU RECTORAT LIÉS À LA NON LISIBILITÉ DE L’AVENIR

6. FATIGUE ET RISQUES LIÉS AUX DÉPLACEMENTS ROUEN – CAEN

7. AUGMENTATION DE LA CHARGE DE TRAVAIL SANS PERSONNEL

COMPLÉMENTAIRE AVEC PARFOIS L'AFFECTATION DE COLLÈGUES SUR DEUX POSTES

8. ARRÊTS MALADIE ET SOUFFRANCE AU TRAVAIL

9. ABSENCE DE COMMUNICATION ET SILENCE DE LA PART DE LA DIRECTION

AUTOUR DE LA FUSION QUI PERDURE

1 0. ABSENCE D'AFFICHAGE DES CHEFS DE DIVISION QUI CONDUIT À UNE

NON RECONNAISSANCE DES ENCADRANT-ES

1 1 . SUPPRESSION DE POSTES, DONT DE NOMBREUX DE CATÉGORIE A

1 2. DÉSORGANISATION GÉNÉRALE DU TRAVAIL : QUI FAIT QUOI, ENTRE ROUEN

& CAEN MAIS AUSSI AU SEIN DU RECTORAT ? QUI DOIT FAIRE QUOI ?


